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1. Le contexte du Contrat de ville HBA –Oyonnax- Bellignat 2024-2030 

a. Les textes nationaux et de référence 

La loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, dite 

loi Lamy, a posé le cadre de la Politique de la ville à l’échelle intercommunale : le Contrat de ville. 

Ce texte fondateur a consacré son pilotage par l’intercommunalité qui le porte et l’Etat, ainsi que sa 

signature par les collectivités, les bailleurs sociaux et d’autres partenaires institutionnels locaux. Il a éga-

lement posé les enjeux et les obligations des signataires, à savoir : 

 Leur mobilisation du droit commun et des services publics sur les quartiers de la géographie 

prioritaire, 

 L’étayage par des moyens d’intervention spécifiques, 

 Leur participation active à atteindre les objectifs contractualisés. 

La circulaire n°2014-767 de 2014 relative à la refonte des périmètres de la géographie prioritaire 

est venue appuyer une véritable stratégie partenariale territoriale, ciblée sur les quartiers prioritaires 

de la Politique de la ville, définis au niveau national, et dont les objectifs sont : 

 L’amélioration des conditions de vie de leurs habitants,  

 La réduction des écarts de développement entre ces quartiers vulnérables et les autres territoires 

 Une approche globale et intégrée qui tient compte de tous les aspects de la vie quotidienne : 

logement, emploi, éducation, santé, sécurité, culture et loisirs…. 

 

Initialement conclus sur la période 2014-2020, les Contrats de ville ont été prorogés jusqu’au 

31/12/2023. Le lancement du plan « Quartiers 2030 » par le Président de la République, le 26 juin 2023 

à Marseille, puis le Comité Interministériel des Villes présidé par la Première Ministre, le 27 octobre 2023 

à Chanteloup-les-Vignes, ont laissé place aux nouveaux Contrats de ville devant prendre la suite à comp-

ter du 01/01/2024 : 

 Contractualisés en deux phases : 2024/2027 et 2027/2030 avec une évaluation à mi-parcours, 

 Recentrés sur les enjeux locaux les plus prégnants, identifiés en lien étroit avec les habitants,  

 Articulés avec les autres politiques publiques présentes sur leur territoire,  

 Répondant à quatre objectifs stratégiques nationaux identifiés :  

- Des quartiers du plein emploi  

- Des quartiers d’émancipation  

- Des quartiers en transition 

- Des quartiers plus sûrs et plus tranquilles 
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La circulaire du 31 août 2023, pose le cadre de l’élaboration des nouveaux Contrats de ville, via 

« Engagements quartiers 2030 » et son triple objectif : 

 Simplifier et accélérer l’action publique pour produire des résultats tangibles et mesurables pour 

les habitants.  

 Assurer des réponses de qualité aux attentes des habitants.  

 Maximiser la mobilisation des acteurs privés et publics tout en rendant plus lisible le rôle de l’Etat. 

La nouvelle délimitation du contour des quartiers les plus fragiles, et couverts par la Politique de 

la ville, nommés Quartiers prioritaires ou Quartiers Politique de la Ville (QPV), a été actualisée par 

le décret n°2023-1312 du 28 décembre 2023 modifiant le décret n°2014-767 du 3 juillet 2014 relatif à 

la liste nationale des quartiers prioritaires de la Politique de la ville, et à ses modalités particulières de 

détermination dans les départements métropolitains.  

b. Fonctionnement du Contrat de Ville 

La Politique de la ville à travers la mise en place d’un appel à projets annuel soutient financière-

ment des projets d’associations ou des dispositifs dédiés aux Quartiers Prioritaires de la Ville et à 

leurs habitants, et fléchés sur des thématiques identifiées comme prioritaires. Ces crédits dits spé-

cifiques viennent en appui des moyens de droit commun, et avec l’action conjuguée des différents par-

tenaires du Contrat de ville. Ce sont des moyens « en plus », via l’appel à projets qui permettent chaque 

année aux financeurs et partenaires du Contrat de ville (État, collectivités, etc.) de solliciter les associations 

et les acteurs de terrain sur des thématiques précises, afin de faire émerger des projets qui puissent 

répondre concrètement aux enjeux et aux besoins identifiés pour ces quartiers.  

Les projets proposés sont ensuite étudiés, et ceux qui sont sélectionnés reçoivent une subvention, con-

ditionnée à leur réalisation. Chaque projet fait également l’objet d’un suivi et d’un bilan avec les finan-

ceurs et les partenaires de terrain).  

Le Contrat de ville HBA-Oyonnax-Bellignat a pour objectif d’accroître le nombre de Conventions 

Pluriannuelles d’Objectifs (CPO) sur la période 2024- 2030. En effet, certains projets de l’appel à projets 

sont financés sur plusieurs années, avec un financement fixe renouvelé chaque année, via un cadre de 

financement en Convention Pluriannuelle d’Objectifs (CPO) : des projets structurants, en réponse à un 

besoin spécifique des quartiers, expérimentaux et innovants. 

 

 

c. Son évaluation locale en 2022  

Le contrat de ville HBA Oyonnax Bellignat 2015-2023, a fait l’objet d’une évaluation locale en 

2022, des actions réalisées depuis 2015, au bénéfice des habitants des quartiers prioritaires de La Plaine-

La Forge et du Pré des Saules. Et ce, conformément à la demande du Gouvernement, via la Direction 

Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Ain.  
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A l’issue de cette démarche évaluative et collaborative, des priorités à renforcer, ont été dégagées par 

les partenaires mobilisés. Parmi eux, les habitants des quartiers concernés, notamment par le biais des 

représentants des Conseils citoyens des deux communes, et de temps de réunions d’information et de 

concertation, au sein des Maisons du projet et des Centres Sociaux, lieux dédiés à cette participation 

citoyenne. 

Les préconisations finales ont été : 

 La multiplication des rencontres partenariales dans la continuité du temps fort du Déjeuner de la 

Politique de la ville. 

 La recherche d’autres financements avec de nouveaux partenaires, et des partenaires historiques. 

 La présentation des projets en présentiel tant pour les porteurs que pour la parole des habitants.  

 La mise en place de groupes de travail par thématiques sortir du travail en « tuyaux d’orgue » 

pour encore plus de transversalité des projets à l’instar de l’action « Plateforme Familles/Jeunesse. 

Cf. bilan du Contrat de ville HBA-Oyonnax-Bellignat 2015-2030  

 

Les concertations citoyennes menées de juillet à fin octobre 2023 ont été dans la continuité de ces 

recueils de la parole et des attentes des habitants, en vue de la rédaction du présent Contrat de ville, 

qui constitue le nouveau cadre contractuel 2024-2030, en faveur des quartiers prioritaires, et de la ré-

duction des inégalités sociales et territoriales de l’agglomération du Haut-Bugey. 

Cf. restitution graphique de la concertation Oyonnax Bellignat 
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2. Le cadre territorial du Contrat de ville HBA Oyonnax Bellignat 2024-2030  

a. Le territoire de Haut-Bugey Agglomération (HBA) 

Haut-Bugey Agglomération a été créée le 01/01/2014 (Communauté de Communes Haut-Bugey). 

Elle est devenue Communauté d’Agglomération le 01/01/2018, où elle a pris la compétence Politique de 

la ville, portée jusqu’alors par la ville d’Oyonnax. 

Située à l’est du département de l’Ain, elle regroupe 42 communes, et près de 63 000 habitants. Sa 

ville centre est Oyonnax. 

La Communauté d’agglomération du Haut Bugey présente à la fois des caractéristiques rurales et indus-

trielles, du fait de sa situation entre des dynamiques contrastées : 

 Européennes, avec l’Italie, l’Allemagne et la Suisse à proximité  

 Métropolitaines, avec l’agglomération lyonnaise et l’agglomération franco-genevoise, 

 Agricoles et touristiques par sa proximité avec le Jura 

 

Le contexte du Contrat de ville 2024-2030 confirme : 

 Le ralentissement de sa croissance démographique :  

 Une attractivité démographique en déclin, 

 Une population jeune dans un contexte de vieillissement général mais aussi au sein des 

quartiers prioritaires de son territoire, 

 Un territoire d’accueil des populations étrangères en lien avec son histoire industrielle et 

les nouveaux flux migratoires en Europe, 

 Des indicateurs sociaux et de pauvreté les plus élevés du département. En effet, à 

l’intérieur du département le taux de pauvreté est particulièrement élevé dans Haut-

Bugey Agglomération puisqu’il atteint 16,8 % (contre 11,6 % pour la CA de Bourg-en-

Bresse et 5,6 % pour la CC Dombes Saône Vallée) 
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Sources Amnyos /DDETS Ain : diagnostics stratégiques de l’offre de service public préalable à la signature d’un pacte local des solidarités : Etat 

des lieux des besoins et des enjeux prioritaires (15/09/2023) 

  

 Un secteur industriel toujours présent mais encore fragilisé :  

 Une dimension productive et industrielle réaffirmée, 

 Le secteur de la plasturgie concurrencé à l’internationale malgré sa mutation et ses 

évolutions,  

 Les conséquences des crises, des transitions économiques, écologiques et de 

l’envolée des coûts des matières premières, 

 Une volonté de développer les atouts touristiques et de loisirs du territoire 

 

 Une concentration des emplois et des secteurs qui restent en tension :  

 Un taux de chômage et d’emplois précarisés importants, 

 Un manque d’adéquation entre les qualifications sur le marché et celles requises pour 

les postes, 

 Les répercussions de la crise sanitaire, des crises internationales et d’une inflation 

persistante,  

 Des freins liés à l’emploi : langue, mobilité, garde des enfants, horaires atypiques, etc. 

 Des évolutions sociétales sur le travail et les conditions de travail (notamment en lien 

avec la vie personnelle) 
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 Une dynamique partenariale pré existante au Contrat de ville 2015-2023 et qui s’est 

renforcée avec la mise en œuvre de celui-ci :  

 Le rôle moteur de la ville d’Oyonnax dans la mise en œuvre actuelle de la Politique de 

la ville sur le territoire, 

 La proximité de terrain entre les habitants et tous les acteurs institutionnels, 

 La territorialisation des actions, des projets et des dispositifs mis en place, 

 L’expérimentation et la concertation, comme incontournables des réponses à apporter 

aux habitants. 

 

b. La ville d’Oyonnax  

Deuxième ville de l’Ain en termes de population (plus de 23 000 habitants), et ville la plus impor-

tante de la Communauté d’Agglomération du Haut-Bugey, Oyonnax est au cœur : 

 Du Bugey, mais aussi de l’Union Européenne. 

 Des montages du Jura, puisqu’elle est aussi une ville porte du Parc Naturel Régional du Haut-jura. 

Sa proximité avec les lacs, forêts, rivières est propice aux randonnées et aux activités de moyenne 

montagne (activités nordiques Hautes Combes, Plateau de Retord, Hauteville.). 

Au carrefour des régions Rhône-Alpes, Bourgogne et Franche-Comté, elle est encadrée par les agglomé-

rations de Lyon et de Genève, chacune à moins d’une heure d’autoroute. 

Si la compétence économique est celle de Haut-Bugey Agglomération, la Ville d’Oyonnax reste cons-

tamment soucieuse du dynamisme des entreprises présentes sur son territoire. Elle est un partenaire 

majeur de l’Association des Acteurs Economiques de la Plastics Vallée (AEPV), qui regroupe plus de 300 

adhérents. Economiquement et mondialement, Oyonnax est reconnue pour le savoir-faire de ses entre-

prises qui travaillent le plastique. Cette riche vie industrielle regroupe sur son bassin 660 entreprises dans 

la filière de la plasturgie et 14 parcs industriels. 

Oyonnax est aussi une ville de Résistance. La Croix de guerre et la médaille de la Résistance lui ont été 

décernées après la seconde guerre mondiale pour ses faits de résistance, notamment celui du 11 NO-

VEMBRE 1943.  

C’est un pôle de vie structurant pour ses habitants originaires du secteur, ou issus de l’immigration, 

puisque de nombreux équipements et services s’y trouvent : centre hospitalier du Haut Bugey, équipe-

ments sportifs, de loisirs et culturels, écoles, collèges et lycées, etc. 

 

c. La ville de Bellignat     

Située au nord-est du département de l’Ain au cœur de la vallée de LANGE, seule rivière la traversant, 

mais aussi aux portes du Jura, et à 3 km au sud d’Oyonnax, Bellignat compte 3 862 habitants, appelés les 

«Renouillus», par référence aux grenouilles qui peuplaient autrefois abondamment ses marais.  
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Dominée à l’est par la forêt de Nierme et à l’ouest par la forêt du Châtelard, la commune possède 400 

hectares de forêts (sapins, épicéas, hêtres, feuillus divers, etc.). 

Bien desservie, notamment par l’autoroute A 404, Bellignat se trouve à environ une heure de l’agglomé-

ration lyonnaise et genevoise. 

Elle accueille plus de 150 industries du fait de son positionnement au sein de la “Plastics vallée”, le lycée 

Arbez Carme, le Pôle Européen de la Plasturgie et l’IPC (Centre technique Industriel de la Plasturgie et 

des Composites). 

 

3. Une géographie prioritaire dédiée et étendue depuis le 01/01/2024  

a. Le nouveau périmètre des deux quartiers  

Les périmètres des quartiers La Plaine-La Forge-Guynemer (Oyonnax) et le Pré des Saules (Bellignat) ont 

été ciblés par l’actualisation de la géographie prioritaire nationale. 

L’ensemble des quartiers prioritaires des villes représente près de 10% de la population totale de 

l’EPCI. Ils ont la particularité d’être insérés dans le tissu urbain de celle-ci. 
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b. La Plaine- La Forge-Guynemer 

 

S’agissant du quartier de La Plaine-La Forge, celui-

ci a été étendu au secteur Guynemer, pour deve-

nir le quartier de La Plaine-La Forge-Guynemer : 

sa population est estimée à plus de 5 100 habi-

tants (au lieu des 4 876 habitants de l’ancien péri-

mètre)  

 

 

 

Les habitants en QPV représentent 22% de la po-

pulation totale de la Ville d’Oyonnax 

 

c. Le Pré des Saules 

 

  

 

S’agissant du quartier Le Pré des Saule, celui-ci 

demeure inchangé : pour une population de 

1 064 habitants. 

 

 

 

 

Les habitants en QPV représentent 29% de la popula-

tion totale de la Ville de Bellignat 

 

d. Principales caractéristiques des quartiers 

Une population plus jeune et plus féminine 
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Oyonnax 

La population de moins de 25 ans est presque de 10 points plus élevée que sur le reste des communes 

de référence et dépasse les 10 points à l’échelle de l’EPCI.  

La part des femmes dans la population est d’un point plus élevée pour Bellignat pour atteindre 2 points 

pour Oyonnax. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bellignat 
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Une population d’origine étrangère plus marquée1 

 

 

 

 

 

 

Bellignat 

La population d’origine étrangère est de 15 points plus élevée pour Bellignat pour atteindre plus de 20 

points pour Oyonnax et 22 points à l’échelle de l’EPCI. 

 

 

 

 

Oyonnax 

Des familles monoparentales légèrement plus nombreuses2, moins de personnes percevant des presta-

tions CAF / à la population totale 

Les familles monoparentales sont légèrement surreprésentées dans les QPV.  

Plus de 81% de la population vivant dans le quartier du pré des Saules à Bellignat est couverte par une 

prestation CAF. 

Plus de 71% de la population vivant en QPV est couverte par une prestation CAF à Oyonnax 

La part de la population des QPV couverte par une prestation CAF représente 8,7% de la population 

totale à l’échelle de l’EPCI, 24% à l’échelle communale pour Bellignat et 15,7% pour Oyonnax. 

 

 

                                                 
1 Insee, Recensement de la Population 2018 
2 Cnaf, Fichiers des allocataires des CAF au 31/12/2020 
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Part de la population cou-

verte par une prestation 

CAF 

Bellignat QPV Oyonnax QPV EPCI 

/ à la population 52,6% 81% 60,6% 71,8% 50,6% 

/ aux prestataires de la 

commune 

  45%   25,8%   

/ à la population totale 

communale 

52,6% 23,7% 60,6% 15,7% 50,6% 

 

 

Un taux de chômage largement supérieur à la moyenne Nationale dans un département au taux de 

chômage moins élevé3 

  

  France Mé-

tropolitaine 

Départe-

ment de 

l’Ain  

CA Haut Bu-

gey Agglo-

mération 

Com-

mune 

d’Oyon-

nax 

Com-

mune de 

Bellignat 

Taux de 

chômage 

des 15 64 

ans en 

2020 

12,3% 9,5% 12% 16,3% 15% 

  

Les communes de Bellignat et d’Oyonnax ont un taux de chômage plus élevé qu’à l’échelle de l’EPCI et 

qu’à l’échelle nationale dans un département dynamique en terme d’emploi. 

Plus spécifiquement fin novembre 20234 les personnes résidentes en QPV représentent 859 personnes 

soit :  

 • 16.8% de l’agence d’Oyonnax 

• 16.2 % de l’EPCI Haut – Bugey Agglomération 

• 34% de la commune d’Oyonnax 

                                                 
3 Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Fichier localisé social et fiscal (FiLoSoFi) 2018 
4 Sources caractéristiques des publics inscrits à France Travail novembre 2023 
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Une hausse des demandeurs d’emploi de plus de 11% est observée pour les catégories A et 3.5% pour 

les catégories ABC. 

La part des jeunes à 16% (cat ABC) augmente fortement : +10.7% en 1 an. C’est la population des 26-49 

ans qui est nettement plus représentée avec 59% des inscrits (58% pour l’Ain), suivie par les séniors qui 

représentent 25% des inscrits (26% pour l’Ain) et enregistre une forte hausse de +8.5%. 

La part des demandeurs inscrits de plus d’un an baisse sur 1 an de -2.2% pour atteindre 46%, et celle du 

département baisse de -5.1% et atteint 39% en novembre 2023. 

Paradoxalement la préoccupation autour de l’emploi est peu remontée dans la concertation citoyenne.  

Des revenus moins élevés en QPV5 

Le taux de bas revenus dans les QPV, est nettement supérieur à la moyenne locale 

  EPCI Bellignat QPV Oyonnax QPV 

Taux de bas revenus  24,5% 27,1% 61,6% 37,1% 63% 

Revenus médians dis-

ponibles mensuels 

1710 € 1640 € 1190 € 1470 € 1150 € 

Revenus issus des 

prestations sociales 

6% 7,2% 22,4% 8,9% 21,3% 

 

e. Une prise en compte des poches de vulnérabilités  

Si les deux quartiers prioritaires La Plaine-La Forge-Guynemer et Le Pré des Saules, constituent la 

géographie d’intervention exclusive du Contrat de ville HBA Oyonnax- Bellignat 2024-2030, les 

anciens Quartiers en Veille Active (QVA) restent identifiés comme « vulnérables » ou « en situation 

de décrochage » depuis l’évaluation locale réalisée en 2022. 

                                                 
5 Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Fichier localisé social et fiscal (FiLoSoFi) 2018 



 

 

Contrat politique de la Ville 2024-2030 Oyonnax Bellignat 

P a g e  18  
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4. Le cadre stratégique et opérationnel du Contrat de ville HBA Oyonnax 

Bellignat 2024-2030 

a. Les acteurs engagés du Contrat de ville HBA- Oyonnax -Bellignat  

La gouvernance territoriale 

 

L’objectif poursuivi est la coordination, l’animation, l’élaboration, ainsi qu’une vigilance à une bonne 

transversalité, et à la mutualisation des actions.  

Haut-Bugey Agglomération est compétente en matière de politique de la ville depuis le 

01/01/2018 suite au transfert de cette compétence par la ville d’Oyonnax. Depuis cette date, la com-

mune d’Oyonnax met à disposition trois de ses agents au sein de l’équipe de Maîtrise d’Œuvre Urbaine 

et Sociale (MOUS) : Cheffe de projet, Agent de concertation et de développement et Assistante adminis-

trative. L’équipe est chargée du diagnostic du territoire, de la définition des orientations, de l’animation 

et de la coordination du Contrat de ville, et, dans le cadre défini par ce dernier, de la mise en œuvre des 

actions. La commission intercommunale Habitat, Politique de la ville et Gens du voyage est coordonnée 

par le Vice-Président délégué à la Politique de la ville, qui a en charge également la commission Politique 

de la ville de la commune d’Oyonnax en sa qualité de Maire Adjoint délégué. 

Les maires d’Oyonnax et de Bellignat sont chargés dans le cadre de leurs compétences, de la mise 

en œuvre du Contrat de ville, et contribuent aux actions des autres signataires selon les modalités 

définies par le Contrat de ville HBA-Oyonnax-Bellignat. Les commissions municipales sont composées 

des élus et techniciens référents pour la présentation des bilans et du programme d’actions. 

Le Conseil communautaire d’Haut –Bugey Agglomération et les Conseils municipaux d’Oyonnax 

et de Bellignat valident le travail réalisé et délibèrent. 

Le Délégué de la Préfète et les services de l’Etat assurent pour son compte la coordination, l’animation 

et le cadre des actions menées, en lien avec l’équipe Politique de la ville, et les trois collectivités (EPCI et 

communes). 
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b. Les instances du Contrat de ville HBA –Oyonnax-Bellignat 

L’organisation, les processus d’élaboration, de mise en œuvre et d’évaluation du Contrat de ville sont 

précisés par les signataires du Contrat de ville HBA Oyonnax-Bellignat.  

Il est important de rappeler le pilotage annuel de cette politique (Comité de pilotage, déjeuner Poli-

tique de la ville, rapport annuel de mise en œuvre, etc.), pour qu’il reste toujours réactif aux besoins, aux 

évolutions des situations des quartiers prioritaires. 

Le comité de pilotage (Copil) 

Le comité de pilotage composé des représentants des institutions signataires, assure le pilotage 

politique et la maîtrise d’ouvrage de l’ensemble de la démarche. Il veille à la lisibilité des engage-

ments contractuels par : 

 La définition des orientations de la politique à mener, et la détermination de priorités d’action et 

l’arbitrage financier 

 L’analyse et la validation de l’Appel à Projets annuel et les évaluations régulières des objectifs et 

les réajustements des axes de travail  

 Le repérage des déficits de gestion, de coordination et leurs corrections ou ajustements 

nécessaires 

Les membres du comité de pilotage du Contrat de ville HBA-Oyonnax-Bellignat continuent à porter une 

attention particulière sur : 

 La lisibilité et la cohérence de l’ensemble des dispositifs mis en œuvre sur le territoire. La 

cohérence est assurée par la recherche de solutions communes dans le respect des missions de 

chacun et les répartitions financières. La lisibilité est une demande tant des institutions que des 

acteurs locaux de la Politique de la ville, particulièrement le secteur associatif. Il repose sur le 

travail collectif de tous les techniciens au sein du comité technique, complété par des groupes de 

travail si nécessaires. 

 L’ingénierie de projet, mise en œuvre par l’équipe de Maîtrise d’œuvre Urbaine et Sociale (MOUS) 

au niveau de Haut-Bugey Agglomération et des communes d’Oyonnax et de Bellignat. Elle repose 

sur une animation territorialisée susceptible de mobiliser l’ensemble ses ressources existantes. 

L’ensemble des actions développées dans le cadre du Contrat de ville HBA –Oyonnax-Bellignat est 

agréé par le comité de pilotage, qui sur avis des comités techniques, valide les répartitions financières. 

Les décisions sont prises sur la règle du consensus. Il se réunit à minima une fois par an.  
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Le comité technique (Cotech) 

Le comité technique composé des techniciens des services signataires et/ou partenaires, ainsi que 

des membres des deux Conseils citoyens, se prononce sur les questions d’ordres techniques et 

financières liées à l’appel à projets annuel. Il se réunit à minima deux fois par an pour : 

 La préparation des réunions du comité de pilotage (programmation et évaluation) 

 Le suivi régulier du programme d’actions, particulièrement les actions qui bénéficieront de 

financements pluriannuels, 

 La cohérence et l’articulation des dispositifs mis en œuvre. 

Les comités de lecture  

Les comités de lectures sont propres à chaque co financeur, et aux deux Conseils citoyens du Con-

trat de ville HBA –Oyonnax-Bellignat. Leurs membres ont pour mission d’échanger sur les projets dépo-

sés, et leurs bilans, et de préparer leurs propositions (financeurs) et avis (Conseils citoyens) en vue des 

comités techniques.  

L’évaluation locale de 2022 a permis d’élargir à tous les porteurs de projets, les temps croisés de présen-

tation de leurs actions, à l’instar de la présentation thématique des porteurs de projets autour de l’emploi, 

et de la formation mise en place depuis 2020. Ces temps à remettre en place sur 2024-2030, le sont pour 

une meilleure interconnaissance des structures et de leurs dispositifs, et pour mieux répondre aux critères 

locaux d’éligibilité (cf. Les enjeux locaux).  
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Le déjeuner annuel de la Politique de la Ville   

C’est le temps fort inter acteurs et territorial de la Politique de la ville. Il réunit l’ensemble des acteurs 

et des partenaires, les associations et les habitants. C’est l’occasion : 

 De rappeler qu’il s’inscrit dans le cadre d’un pilotage annuel réactif, 

 De faire le bilan de la programmation de l’année, de valoriser des projets et des actions, et des 

coopérations. 

 De lancer la programmation de l’année suivante via l’appel à projets  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les partenaires signataires  

Les signataires du Contrat de ville HBA Oyonnax Bellignat 2024-2030 sont : 

L’Etat, Haut-Bugey Agglomération, Oyonnax, Bellignat, Dynacité, Semcoda, Logidia, le Conseil 

départemental, la Caisse d’Allocations Familiales, l’Inspection Académique, France Travail, la 

Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Ain, la Chambre des métiers de l’Ain, le Parquet de 

Bourg- en-Bresse, la Banque des Territoires (Caisse des dépôts et Consignation), l’Agence 

Régionale de Santé 

 

Les habitants des Quartiers Politique de la Ville  

Les Conseils citoyens d’Oyonnax et de Bellignat   

Ils ont pour mission d’être des instances d’échanges entre habitants, de développer leur expertise 

d’usage, d’assurer leur représentation sur tous les temps du Contrat de ville et du renouvellement urbain. 

Ils constituent un espace permettant les initiatives à partir des besoins et des enjeux, repérés par les 

habitants. 
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Les associations de proximité ou de quartiers  

Plus d’une dizaine d’associations de proximité contribuent à la participation des habitants des Quartiers 

Prioritaires de la Ville, par leur présence et l’animation de ceux-ci. Actrices de la cohésion sociale, elles 

offrent aussi un espace de participation citoyenne aux habitants, et un pas vers les Conseils citoyens qui 

comptent en leur sein des représentants de ces associations de quartiers. Ces associations dont le rôle 

est fondamental sont confrontées à des défis multiples : contraintes budgétaires, place dans l’action pu-

blique locale, capacité à exprimer les demandes sociales des habitants, etc. 

 

Les partenaires autres que les signataires et les habitants  

Le territoire du Contrat de ville HBA-Oyonnax-Bellignat est reconnu pour sa dynamique partenariale, et 

la réactivité de tous ses acteurs locaux, dans le cadre de ce nouveau Contrat de ville, et pour répondre 

aux préconisations de l’évaluation locale qui ont été remontées. 

Outre les partenaires signataires d’autres nombreux partenaires de terrain sont associés au Contrat de 

ville HBA Oyonnax Bellignat, et en font sa force : 

 Les partenaires du développement économique et de la formation,   

 Les partenaires de la cohésion sociale, 

 Les partenaires de la mobilité, 

 Les partenaires des valeurs de la République, 

 Les partenaires sociaux, 

 Le monde associatif. 
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5. Les moyens mobilisés pour les Quartiers Politique de la Ville d’Oyonnax et de 

Bellignat 

a. Une ingénierie dédiée : l’équipe de Maîtrise d’Œuvre Urbaine et Sociale 

Le Contrat de ville HBA –Oyonnax-Bellignat 2024-2030 se caractérise par son ingénierie au service 

de la mise en œuvre et de l’animation de celui-ci au sein des quartiers La Plaine-La Forge-Guynemer et 

Le Pré des Saules. Il s’agit d’œuvrer pour le déploiement partenarial et intégré du Contrat de ville au sein 

de ces derniers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Préfecture de l’Ain mobilise ses services dans le cadre de ce pilotage   : 

 Le Délégué de la Préfète de l’Ain, 

 Les services de La Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS).  

 

b. Le droit commun 

La première ambition de la Politique de la ville reste la mobilisation des moyens de droit com-

mun en se tournant vers l’ensemble des politiques publiques qui s’appliquent sur le territoire français, et 

qui sont mises en œuvre selon les orientations de l’État et les compétences de ses opérateurs, des col-

lectivités, bailleurs, etc.  

 L’Etat :  le Pacte Local des Solidarités 2024, le Réseau pour l’emploi animé par France Travail, 

l’Agence Régionale de Santé, etc. 

 Le département : le Programme Départemental d’Insertion vers l’Emploi 2023-2028, le Plan 

Séniors 2023-2028, le Plan Handicap 2017-2022 et le suivant en cours d’élaboration, le Plan 

Enfance 01, Le Plan collège 2024-2030, le Plan d’action Démographie médicale 2021-2028, etc. 
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 Haut- Bugey agglomération :  la Plastics vallée en soutien au développement économique du 

territoire, le Plan Climat Air Energie Territorial, le Programme Local de l’Habitat, France Services, 

la Mobilité, etc. 

 

Une mobilisation prioritaire en direction des quartiers, afin de veiller à ce que ces soutiens de droit 

commun y soient effectivement mis en œuvre, voire de les y concentrer : une approche globale et trans-

versale afin de mobiliser l’ensemble des politiques publiques pour répondre aux besoins spécifiques des 

quartiers prioritaires.  

 

c. La spécificité de la Politique de la ville pour Oyonnax et Bellignat 

La Politique de la ville a les capacités de pouvoir mobiliser une grande variété d’acteurs du terri-

toire, sur une diversité de thématiques, pour répondre à des besoins très ciblés pour les quartiers 

Politique de la ville et leurs habitants. C’est une politique novatrice qui a su construire à l’échelle locale, 

des formes d’interventions publiques originales et reconnues par les partenaires : 

 La participation des habitants d’Oyonnax et de Bellignat, 

 Le partenariat pour sortir des logiques de concurrence, et travailler la complémentarité entre les 

acteurs, et ce du pilotage jusqu’à l’évaluation des mises en œuvre opérationnelles,  

 Les remontées de terrain (d’associations, d’habitants, d’acteurs locaux), et les diagnostics 

(observations statistiques sensibles) viennent nourrir une base de travail, la plus en phase avec 

les réalités des deux quartiers prioritaires, 

 Une vision partagée et transversale des enjeux d’un territoire, en faisant vivre des espaces et des 

temps d’échanges réguliers, permettant de croiser les points de vue et les politiques publiques, 

se donner des objectifs communs pour avancer ensemble avec les habitants, 

 Une démarche intégrée et globale pour des réponses adaptées aux besoins de La Forge-La 

Plaine-Guynemer et du Pré des Saules, 

 Une programmation annuelle, véritable soutien financier des porteurs de projets,  

 Un droit à expérimenter, sortir des cadres classiques d’intervention avec des subventions au 

projet, conditionnées à la réalisation du projet mais pas nécessairement à son résultat. Dans une 

logique d’évaluation continue, les bilans des actions permettent de réajuster les méthodes de 

travail, et de continuer à essayer différemment si cela ne fonctionne pas. 

 Les dispositifs mobilisables de l’Etat. 
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d. Les dispositifs pour l’égalité des chances  

La Cité Educative Oyonnax- Bellignat  

Label obtenu en 2021, la Cité éducative a vocation à mobiliser plus particulièrement les partenaires sur 

l’enjeu éducatif. Coordonnée par la Préfecture, l’Éducation nationale et la Jeunesse via ses représentants 

locaux, la Ville et le Département, la Cité éducative Oyonnax/Bellignat, visent à associer les acteurs insti-

tutionnels, les associations et les familles afin de contribuer ensemble à l’éducation, l’insertion citoyenne, 

sociale, économique et professionnelle des enfants et des jeunes de 0 à 25 ans. 

Le Programme de Réussite Educative (PRE)  

Sur la double géographie prioritaire de l’Éducation nationale et de la politique de la ville, le Programme 

de Réussite Educative, dispositif emblématique de la Politique de la ville, vient renforcer le Réseau de 

l’Education Prioritaire du bassin en apportant un soutien direct aux enfants et adolescents de 2 à 16 ans 

rencontrant des difficultés en prenant en compte la globalité de leur environnement.  

Le PRE travaille à partir du volontariat des familles, avec différents professionnels et institutions sur un 

parcours adapté de l’enfant ou du jeune, et vise un accompagnement à la réussite éducative de l’enfant 

ou du jeune avec ses parents. 

 

e. Les dispositifs améliorant le cadre de vie d’Oyonnax et de Bellignat  

Le Nouveau Programme de Renouvellement Urbain HBA –Oyonnax-Bellignat 

Le Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain, HBA –Oyonnax – Bellignat est entré en 

phase opérationnelle dès 2020 avec les cinq maîtres d’Ouvrage que sont, Haut Bugey Agglomération, les 

communes d’Oyonnax et de Bellignat, les bailleurs sociaux Dynacité et Semcoda : réhabilitations de lo-

gements, déconstructions/reconstructions, diversifications du type d’habitat, aménagements des es-

paces publics, réorganisations de la voirie, etc.  

Ce programme ambitieux validé par l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine (ANRU), qui parti-

cipe au financement et accompagne la transformation des quartiers. La convention NPNRU 2020-2026 

précise les travaux et opérations envisagés, les conditions de réalisation attendues (concertation spéci-

fique, relogement, clauses sociales, etc.) et les financements associés.  

 

La Gestion Urbaine et Sociale de Proximité (GSUP) 

La Gestion Sociale et Urbaine de Proximité (GSUP) est une démarche concertée investie et qui mobi-

lise tous les acteurs du territoire (Convention GSUP HBA-Oyonnax-Bellignat 2022-2026).  

Elle est au cœur des enjeux de la Politique de la ville pour améliorer le cadre de vie des habitants et 

favoriser leur participation à la gestion de leur quartier. Elle a fait les preuves qu’elle peut : 

 Donner une lisibilité du projet avant sa mise en œuvre.  

 Favoriser l’appropriation du projet par les habitants et les partenaires.  
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 Permettre l’intégration du chantier dans son environnement.  

 Garantir la pérennité des investissements  

 

L’abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) des bailleurs sociaux 

La Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties est un impôt local dû par les propriétaires ou usufruitiers 

de propriétés bâties. Pour les logements se trouvant en Quartiers Prioritaires de la ville, les trois bailleurs 

sociaux (Dynacité, Semcoda et Logidia) bénéficient d’un abattement jusqu’à 30% du montant total de la 

TFPB dans le cadre de la signature d’une convention entre eux, l’Etat et les collectivités de rattachement 

du bailleur (Haut-Bugey Agglomération, Oyonnax et Bellignat). Le montant de ce dégrèvement de TFPB 

est entièrement réinvesti pour des actions au sein des quartiers.  

 

La Dotation Politique de la Ville 

Dotation spécifique attribuée chaque année, suivant des critères précis, la Dotation Politique de la ville 

vient renforcer sur Oyonnax les actions dans le périmètre des quartiers prioritaires, tant en projets d’ac-

tions, que d’investissements, sur un programme proposé par la collectivité bénéficiaire, et validé par la 

Préfecture de l’Ain.  

 

f. Les dispositifs au service des habitants d’Oyonnax et de Bellignat  

Les dispositifs au service de la santé et du mieux-être de tous 

Le contrat Local de santé et le Contrat Local de Santé Mentale sont portés par l’Agence Régionale de 

Santé (ARS) pour mener des actions spécifiques. 

Le dispositif facilitant les relations habitants : le Contrat Adultes-relais  

Les contrats adultes-relais permettent à des personnes éloignées de l’emploi, d’au moins 26 ans et 

habitant un Quartier Prioritaire de la Ville, d’assurer au sein du secteur non lucratif (administration, asso-

ciation, entreprise privée en charge de la gestion d’un service public), des missions de médiation et de 

proximité, dans le cadre d’un contrat d’insertion financé par l’État. Et ce, afin de répondre à la fois à des 

enjeux d’emploi et d’insertion pour les habitants des quartiers prioritaires, et à des enjeux de cohésion 

sociale.  

Le Contrat Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CISPD)  

Cette instance basée sur le district Police, est coordonnée par la commune d’Oyonnax pour Haut-Bugey 

Agglomération et les communes d’Arbent/Bellignat/Oyonnax (convention partenariale annuelle). Elle est 

mobilisée tout au long de l’année, et au besoin (tensions) sur toutes les questions de sécurité et de 

prévention de la délinquance. Les plans d’actions dans ce cadre, mettent aussi l’accent sur les valeurs de 

la République, la laïcité, la lutte contre toutes les formes de radicalisation, ainsi que sur la lutte contre 

toutes les violences.  
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6. La co-construction du Contrat de ville HBA Oyonnax Bellignat 2024-2030 

a. Le partenariat Etat /HBA/Oyonnax/Bellignat 

Du processus d’évaluation à la finalisation du présent document dont l’élaboration a fait l’objet 

d’échanges stratégiques entre Madame la Sous-Préfète de Nantua, le Délégué de la Préfète de l’Ain, et 

les élus des trois collectivités, afin d’orienter et d’alimenter le travail technique des services de la préfec-

ture (Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités), et des collectivités. Ce processus 

d’élaboration en co-pilotage resserré s’est notamment attaché à deux sujets principaux :  

 Travailler à la redéfinition de la géographie prioritaire telle qu’affichée dans ce nouveau Contrat 

de ville.  

 Garantir l’opérationnalité des objectifs et l’adaptation des enjeux et des axes nationaux au plus 

près des besoins des habitants et des quartiers Politique de la ville de Haut-Bugey Agglomération. 

La mobilisation et l’ingénierie territoriale en place ont permis d’associer largement les partenaires, 

et les habitants dans ce processus de co construction et de territorialisation du droit commun, au 

cœur des objectifs de la Politique de la ville, et de ce nouveau Contrat de ville. Le travail d’élaboration du 

Contrat de ville HBA –Oyonnax-Bellignat s’est centré sur la définition de priorités et d’objectifs partagés 

avec un attachement à la dimension partenariale de cette démarche pour croiser l’ensemble des points 

de vue des différentes parties prenantes de la Politique de la ville, et pour aboutir à des enjeux concrets, 

prioritaires et incarnés sur La Plaine-La Forge-Guynemer, et sur Le Pré des Saules.  

Outre l’évaluation locale de 2022, l’année 2023 a été celle de l’association aux différentes étapes évo-

quées en introduction, des partenaires institutionnels, associatifs et des habitants. 

 

b. Les concertations citoyennes de 2023 

Ces concertations ont dégagé : 

 Les points communs appréciés par les habitants :  

- La solidarité et l’attachement profond au quartier,  

- La proximité des services, des commerces et des écoles, le rôle du centre social,  

- Le voisinage, les relations d’entraide et les liens de sociabilité,  

- Les travaux réalisés (renouvellement urbain). 

 Les points à améliorer : 

- Le cadre de vie et environnement,  

- L’éducation des enfants, 

- La prévention de la délinquance,  

- Relations filles/garçons et accès à l’espace public, 

- La mixité sociale et culturelle, 
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- Le sentiment de discrimination, 

- L’accès aux droits et accès à la langue française, 

- L’accès aux soins et à la santé (en particulier la santé mentale). 

Cf. Annexe 4 bilan du Contrat de ville HBA-Oyonnax-Bellignat 2015-2030  

 

c. La définition des priorités et des objectifs partagés par tous les acteurs locaux (concertation 

élargie) 

.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le bilan et le retour d’expériences ont permis de définir le socle commun et les thématiques du Contrat 

de Ville HBA -Oyonnax-Bellignat 2024-2030. 
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d. Un calendrier d’évaluation et de programmation connu par avance : favoriser la vision globale et 

l’adaptation des projets  

Les parties prenantes ont convenu d’une modalité de fonctionnement qui vise à doubler les objectifs de 

l’Etat sur les échanges et l’évaluation des actions.  

Toute l’année les services de la politique de la Ville accompagnent les porteurs de projets  

Un comité technique de suivi se rencontre régulièrement pour suivre et évaluer les actions 

En milieu d’année les parties prenantes se rencontrent afin de mesurer leurs réussites, d’adapter leurs 

actions et d’échanger sur les objectifs opérationnels de l’année suivante. 

 

Schéma de fonctionnement du processus de Contrat de Ville 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Comité de pilotage 

Comité technique de 

suivi 

Déjeuner politique 

de la ville  
Appel à projet N+1  

Fin An-

née 

Validation des axes opérationnels spécifiques 

N+1 

Priorisation Evaluation  

Comité technique 
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e. Un socle commun 

A l’instar des anciens axes transversaux, ce socle commun devient le référentiel à toutes les actions qui 

seront construites en favorisant l’état des lieux et le diagnostic concerté et partagé, avec les partenaires 

et les habitants. Il donnera lieu à des projets pour toutes les populations Il se déclinera en thématiques 

et sous thématiques. Ces dernières s’inscriront en lien avec les dispositifs spécifiques et de droit commun. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

f. Des thématiques fortes 

Cinq thématiques principales ont été définies, à l’issue de groupes de travail impliquant les citoyens et 

les partenaires locaux. Il s’agit de permettre une définition des projets et des objectifs spécifiques. 

Chaque action des programmations annuelles du Contrat de Ville HBA-Oyonnax-Bellignat, s’inscrira dans 

une ou plusieurs des dites thématiques : 

 Le cadre de vie 

L’enjeu des transitions est au cœur des quartiers prioritaires, notamment en ce qui concerne le cadre de 

vie.  

Il s’agit d’engager une transition écologique populaire et solidaire pour améliorer le quotidien des 

habitants des deux quartiers prioritaires, et construire des réponses sur les champs de l’alimentation, de 

la gestion des déchets, des pratiques de mobilité douce, de l’accès aux droits, etc.  

Il apparait nécessaire de continuer à anticiper le vieillissement de la population par une adaptation des 

logements, l’accompagnement de la mobilité résidentielle des personnes âgées, ou le développement 

d’une offre de services.  
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Des quartiers plus sûrs et plus tranquilles. Si les habitants interrogés jugent leur quartier agréable, ils 

se sentent en même temps exposés à des problématiques d’insécurité, qui ont de vraies répercussions 

sur leur quotidien et sur celui des professionnels de terrain. La demande est aussi d’apaiser le quotidien 

des habitants, de leur logement à l’espace public en poursuivant la mobilisation des moyens de Police et 

de justice d’État, et la coordination qui fait la réactivité du territoire (État, villes, bailleurs, associations).  

 

 Le vivre ensemble 

En cette période de crises et de tensions, marquée par l’inflation, il est nécessaire d’accompagner les plus 

fragiles et de créer les conditions pour que chacune et chacun se sente légitime à agir, soit autonome, 

et trouve sa place dans le quartier. Il s’agit d’assurer aux habitants des quartiers prioritaires un accès 

réel à leurs droits, comme les habitants des autres quartiers, et veiller au maintien des services publics 

en proximité, et à leurs accessibilités. Les actions favoriseront les relations entre les habitants et les as-

sociations d’une part, et les institutions d’autre part. Parmi les demandes des habitants pour renforcer le 

lien social et le bien vivre, l’accès à la culture, aux loisirs et au sport pour tous.  

C’est aussi lutter contre les fractures numériques avec notamment un accompagnement aux dé-

marches, l’aide à l’équipement et l’accompagnement pour la prise en main des outils informatiques et 

des familles dont les enfants sont scolarisés ou en études. 

 L’éducation et la parentalité 

Face au décrochage scolaire, il est important de créer les conditions pour que les enfants et les jeunes 

des quartiers poursuivent leur scolarité et leur formation. Parmi les orientations plusieurs sont considé-

rées comme prioritaires : la réussite éducative, les actions pour la jeunesse, le soutien à la parenta-

lité, l’emploi et la formation.  

 

 Le développement économique et l’accompagnement à l’emploi 

Les habitants des quartiers prioritaires rencontrent des difficultés d’accès à l’emploi accrues. Ils peinent 

à pousser les portes de France Travail, de la Mission Locale Jeunes et des autres partenaires. Certains 

cumulent des freins à l’emploi (précarité, problèmes de santé, de garde d’enfants, de mobilité, de com-

munication en français, etc.), et ont besoin d’un accompagnement renforcé sur le long terme pour les 

lever. 

Afin de dépasser ces freins à l’emploi, la recherche de la meilleure coordination entre les institutions, 

les acteurs du service public de l’emploi et les associations, restera de mise pour mettre en place des 

actions innovantes et efficaces pour les publics, notamment les femmes, les jeunes et le public allophone.  

 

La poursuite des actions spécifiques, en direction du monde économique et des entreprises locales, per-

mettra de renforcer les partenariats, et de déconstruire les stéréotypes qu’elles ont parfois concer-

nant les habitants des quartiers prioritaires.  
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 Santé/Culture/Sports 

Il est important de continuer à répondre aux besoins en matière de santé, avec une attention portée à la 

santé mentale, un renforcement de l’offre de soins en proximité et le développement d’actions de 

prévention et médiation en santé : via le Contrat Local de Santé en cours de renouvellement et le 

Contrat Local de Santé Mentale qui est venu le renforcer en 2021 avec une feuille de route 2022-2025. 

Par ailleurs les partenaires culturels, éducatifs et sociaux sont mobilisés pour accompagner les poten-

tiels créatifs et sportifs des habitants des deux quartiers prioritaires, notamment des enfants, des jeunes 

et des filles. 
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7. Les orientations du contrat de ville HBA Oyonnax Bellignat 2024-2030 

a. Les orientations en lien avec Engagements Quartiers 2030 

Ce nouveau Contrat de ville HBA- Oyonnax- Bellignat tient compte des engagements de l’État 

pour les habitants des quartiers prioritaires d’Oyonnax et de Bellignat, rappelés dans la démarche 

« Quartiers 2030 », dont les trois principales orientations sont : 

 Une meilleure prise en compte des besoins locaux, qu’ils soient exprimés par les habitants, lors 

des différentes concertations organisées, ou par les partenaires locaux, 

 La mise en place de financements pluriannuels des actions du Contrat de ville, via Les Conventions 

Pluriannuelles d’Objectifs (CPO), 

 L’emploi. 

Les cinq enjeux prioritaires et communs aux deux quartiers retenus dans ce travail de co écriture 

du Contrat de ville, rejoignent les quatre enjeux nationaux des Quartiers 2030. 

La participation des habitants pour l’élaboration de ces actions sera privilégiée pour répondre à leurs 

besoins et à ceux de leurs quartiers. 

 

b. Les orientations en lien avec les enjeux locaux 

Les forces du Contrat de ville HBA – Oyonnax-Bellignat  

Les leviers du Contrat de ville sont ressortis de l’évaluation locale de 2022, mais aussi des retours réguliers 

des acteurs locaux. 

Un outil de dialogue institutionnel et d’animation territoriale reconnu et éprouvé par l’ensemble 

des acteurs, et déployant une fonction de facilitation et de fluidification des relations entre acteurs de 

terrains et partenaires institutionnels : Etat, collectivités territoriales, Bailleurs, Conseils citoyens qui croi-

sent, échangent, construisent ensemble et développent des relations de qualité, 

Un relais de proximité par le développement de réseaux et les liens entre les associations, les habitants 

dans la perspective de construction et de mise en œuvre des actions, en particulier à travers sa program-

mation annuelle, 

Un levier permettant à de nombreux dispositifs de se déployer sur le territoire entre acteurs divers pour 

apporter des solutions concrètes aux besoins sociaux. Les attentes des habitants, des commerçants et du 

tissu associatif restent assez fortes et le Contrat de ville a permis de les prendre en compte en proposant 

des actions adaptées.  

Un vecteur de dynamiques participatives, notamment, à travers différentes formes de participations 

des habitants, et la mobilisation partenariale. 



 

 

Contrat politique de la Ville 2024-2030 Oyonnax Bellignat 

P a g e  37  

Une réponse réactive à des enjeux de santé publique, notamment pendant et après la crise sanitaire, et 

maintenant dans le contexte des tensions internationales, des crises économiques et sociales. 

Un partage d’informations, de concertation et de coordination des financeurs. 

Une planification du calendrier de l’appel à projets annuel et de la programmation avec le temps 

fort du Déjeuner de la Politique de la ville.  

Une dimension politique dans la prise en compte des deux quartiers prioritaires dans les stratégies de 

cohésion sociale et territoriale, en les reliant davantage au droit commun. 

 

c. Les critères d’éligibilité des actions des programmations annuelles 

Ce sont les incontournables pour les porteurs de projets afin que leurs actions soient recevables 

et mises en œuvre sur le territoire. Ils reposent sur la nécessité :  

 De l’élaboration des projets en concertation avec les habitants,  

 De la complémentarité avec les actions existantes (plus-value),  

 De l’ancrage et du maillage territorial des projets,  

 D’un partenariat local effectif par l’implication des porteurs de projets dans la mobilisation du 

public (communication, « allez-vers », liens avec les équipements sociaux et partenaires),  

 D’actions permettant de faciliter le contact avec le public, qui rythment l’année de manière 

suffisamment soutenue pour permettre l’accroche des habitants et une meilleure communication, 

innovantes et attractives, favorisant l’appropriation des équipements culturels et sportifs par les 

habitants des quartiers prioritaires de la Politique de la ville. 

 D’une réponse au diagnostic posé par les élus locaux, les partenaires et les habitants,  

 D’une lisibilité et d’une visibilité des actions retenues,  

 

d. Les réponses opérationnelles aux priorités des deux quartiers prioritaires  

Elles sont le résultat des diagnostics faits par les 

porteurs de projets croisés par le regard et les at-

tentes des habitants et utilisateurs. 

Les objectifs opérationnels sont définis tous les ans 

en lien avec les orientations. Ils sont établis sur la 

base des échanges entre les partenaires, les habi-

tants, les objectifs de l’Etat et les collectivités (Cf 

fiche de projet).  
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8. L’évaluation du Contrat de ville HBA –Oyonnax- Bellignat 2024-2030 

a. Une obligation légale propre à tous les Contrats de ville 

La loi LAMY du 21 février 2014 stipule que « les contrats de villes fixent (…) les moyens d’ingénierie pour 

l’élaboration, la conduite et l’évaluation du contrat de ville, les indicateurs permettant de mesurer les 

résultats obtenus, (…) des indicateurs et éléments d’appréciation qualitative issus de l’observation locale. 

» 

L’évaluation réalisée tout au long de la mise en œuvre du Contrat de ville HBA-Oyonnax-Bellignat, per-

mettra de :  

 Clarifier et ajuster les objectifs de celui-ci, en les rendant davantage opérationnels et adaptés aux 

enjeux des territoires,  

 Maîtriser les processus de mise en œuvre du Contrat de ville,  

 Construire les indicateurs qui n’avaient pas été pensés, ou réajuster ceux actés lors de la signature, 

 Faciliter pour la suite, la réécriture d’un contrat ou projet territorial. 

b. Une opportunité de faire vivre le Contrat de ville  

Au-delà de répondre à une exigence légale, l’évaluation est aussi une réflexion qui s’intègre pleinement 

au pilotage du Contrat de ville HBA-Oyonnax-Bellignat : redynamisation de celui-ci, état des lieux de tout 

ce qui a été fait en la matière afin de remobiliser tous les partenaires. Cet outil de pilotage au bénéfice 

de la mise en œuvre des actions de la programmation annuelle, vise à l’amélioration de son fonctionne-

ment et sa lisibilité. 

 

c. Une pluralité de points de vue  

Associer le maximum d’expertises possibles (notamment l’expertise d’usage des habitants) vise à la plu-

ralité des points de vue, et des regards croisés, pour disposer d’une analyse la plus complète et partagée 

possible.  

Sont associés :  

 Les élus locaux des collectivités du territoire : Haut-Bugey Agglomération, Oyonnax, Bellignat, 

Conseil Départemental de l’Ain  

 Les représentants de l’Etat : Délégué de la Préfète de l’Ain, Direction Départementale de l’Emploi, 

du Travail et des Solidarités, Inspection Académique, Agence Régionale de Santé 

 Les bailleurs sociaux du territoire : Dynacité et Semcoda, tous deux Maîtres d’Ouvrage du 

renouvellement urbain à Oyonnax et Bellignat, et Logidia présent uniquement sur Bellignat. 

 Les partenaires institutionnels : Caisse d’Allocations Familiales, Banque des territoires (Caisse des 

Dépôts et Consignation), France Travail, Chambres consulaires de l’Ain (Chambre de Commerce 

et d’industrie et Chambre des Métiers),  

 Les experts techniques internes (équipes MOUS, Politique de la ville) et externes (Assistances à 

Maîtrise d’Œuvre) 
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 Les habitants d’Oyonnax et de Bellignat, en tant qu’experts d’usage,  

 Les opérateurs du Contrat de ville (associations et services municipaux /intercommunaux), 

Suivant les thématiques et évaluations, d’autres partenaires sont amenés à être associés. 

 

d. Une évaluation en deux temps du Contrat de ville HBA Oyonnax Bellignat 2024-2030 

Le processus de suivi-évaluation est coconstruit dès l’élaboration de la contractualisation pour : 

 La collecte et le recueil du plus de données,  

 Une analyse qui induira un point d’étape entre les partenaires.  

Le Contrat de ville HBA-Oyonnax –Bellignat ayant pour échéance l’année 2030, une seule évaluation au 

bout de sept ans serait tardive, limitée de son action au quotidien et perçue comme une déconnexion 

du terrain face aux enjeux conjoncturels et territoriaux.  

L’ensemble des partenaires conviennent donc de la nécessité de réaliser une évaluation en deux 

temps : 

 Une évaluation à mi-parcours 2024-2027 pour : 

 Réajuster les objectifs du Contrat de ville compte tenu des évolutions du territoire 

 Actualiser le programme d’actions prévu, notamment en lien avec les clauses de revoyure, 

et préparer l’évaluation de fin de contrat.  

 Prendre en compte le renouvellement des organes délibérant des collectivités territoriales, 

et de l’Etat pour leurs présenter cette évaluation, et les associer aux éventuels 

réajustements. 

 Une évaluation en fin de contrat 2030 sur les sept ans : une démarche qui s’appuie à la fois sur le 

suivi des actions réalisées et des partenariats noués, ainsi que sur les résultats de l’évaluation à 

mi-parcours.  

Le rapport annuel Politique de la ville est aussi un outil qui viendra également alimenter cet exercice 

d’évaluation élargi. 
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e. Le suivi et le pilotage de l’évaluation du Contrat de ville HBA Oyonnax Bellignat 2024-2030 

Le pilotage du Contrat de ville HBA Oyonnax-Bellignat implique le suivi et le pilotage de son évaluation, 

via les ressources existantes en termes d’ingénierie : 

 Le comité de pilotage, qui assure un suivi global,  

 Des groupes thématiques chargés de la mise en œuvre opérationnelle de la stratégie d’évaluation 

préalablement définie, 

 Des experts mobilisables (techniciens, universitaires, assistance à maitrise d’œuvre, etc.) pour 

apporter un regard extérieur sur le Contrat de ville (telle que l’assistance à maitrise d’œuvre pour 

conduire l’évaluation à mi-parcours et/ou l’évaluation finale).  

 L’expertise d’usage des habitants, notamment par la mobilisation des conseils citoyens, qui fait 

partie intégrante du processus d’évaluation.  

 

f. La méthodologie de la démarche d’évaluation du Contrat de ville HBA Oyonnax Bellignat 2024-

2030 

Une méthodologie d’évaluation articulée sur trois axes d’analyses  

 L’évolution du contexte territorial,  

 Les réalisations et les effets directs du Contrat de ville en termes de réduction des inégalités 

territoriales, compte-tenu de ses objectifs initiaux,  

 L’ingénierie et la gouvernance du Contrat de ville, ainsi que les bénéfices en termes de 

mobilisation des politiques publiques portées par les différents signataires. 

Les cinq critères d’évaluation choisis  

 Effectivité et efficacité des actions. Est-ce que ce qui a été prévu a été bien mis en œuvre? Est-ce 

que ce qui était prévu produit les résultats attendus ou pas ? 

 Cohérence. Il s’agit d’éprouver le lien entre le plan d’actions qui a été mis en œuvre et les enjeux 

qui avaient été identifiés lors du diagnostic. Les actions mises en œuvre répondent-elles bien aux 

enjeux du diagnostic ? Ces actions n’entrent-elles pas en contradiction avec des actions réalisées 

sur le territoire par d’autres acteurs ? 

 Conformité ou utilité des actions mises en œuvre. Dans quelle mesure les effets identifiés de ces 

actions répondent ou non aux enjeux du territoire ? 

 Effets et impacts des actions réalisées sur les quartiers prioritaires et leurs habitants. Quels effets 

des actions mises en œuvre (ce qu’elles ont directement produit) ? Quels impacts des actions 

mises en œuvre (ce à quoi elles ont contribué) ? 

Les indicateurs retenus  

 Les qualitatifs : données non chiffrées qui permettent de porter une appréciation afin de qualifier 

un critère. Ces indicateurs intègrent des opinions, des perceptions du changement, des constats 

ou des appréciations d'une situation. 
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 Les quantitatifs : en référence à des unités, des proportions, des ratios et des taux, ils permettent 

de récolter des données sous forme de nombres 

 

g. Le suivi de la mise en œuvre des actions des porteurs de projets du territoire 

Les actions du contrat de Ville reposeront sur trois questions phares que pourront se poser les porteurs 

de projets, la grille d’évaluation commune devra également être utilisée en plus des éléments chiffrés 

propres à chaque projet. 

Les trois questions phares  

 Il faut veiller à … 

 Il faut que cela permette de … 

 Nous aurons réussi si … 

Phase qui repose sur la nécessité de recueillir des données et de les analyser essentiellement par du 

questionnement : 

 Est-ce-que le plan d’action qui était prévu lors de l’élaboration du Contrat de ville a été bien mis 

en œuvre ?  

 Si non pourquoi ?  

 Si oui, quelles actions mises en œuvre et quel bilan en faire ? 

 

Un guide d’évaluation pour coordonner les actions de la programmation annuelle 

L’adéquation entre le plan d’actions et la stratégie du contrat de ville sera évaluée en lien avec le guide 

d’évaluation (Cf annexe 6).  
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1-Y-\UT 
BUGEY Oyonnax 

\. 
b0llic,not 

La Procureure de la République 

La Directrice de l'agence France Travail 

d'Oyonnax 

Le Président de la Chambre de 

d'industrie de l'Ain 

Patrice FONTENAT 

La Déléguée Territoriale de l'Ain de !'Agence 

Régionale de Santé 

Dél tale de 'Ain 

Sidonie JIQUEL 

La Directrice Territoriale de la Banque des 

Territoire -Caisse des Dépôts et Consigna-

Le Président de la Chambre des Métiers de 

l'Ain 
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Annexe 1: Guide d’évaluation des porteurs de projets  

Annexe 2 : Les engagements particuliers des partenaires 

Annexe 3 : Fiches action 2024 

Annexe 4 : Bilan du Contrat de Ville 2015-2023 
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9. Annexe 1 : Guide d’évaluation 

Contrat de Ville Oyonnax Bellignat 

Guide d’évaluation 

  

Il faut veiller à… il faut que cela permette de… nous aurons réussi…. 

 

 
Vivre ensemble 

Education et 

parentalité 

Développement 

économique/ Ac-

compagnement à 

l’emploi 

Santé, sport 

et culture 

Cadre de vie 

 

Co-construire 

avec les habi-

tants et les 

partenaires 

En quoi le projet 

permet-il de faire 

participer les habi-

tants et parte-

naires et les 

rendre acteurs ? 

Comment le 

projet sus-

cite-il la col-

laboration 

entre les fa-

milles et la 

communauté 

éducative au 

service de 

l’enfant et du 

jeune ? 

En quoi le projet ré-

pond-il aux besoins 

des habitants ? 

En quoi le projet 

apporte des élé-

ments novateurs ? 

Comment le projet 

est -il complémen-

taire aux dispositifs 

existants ? 

Comment le 

projet répond 

-il aux enjeux 

de santé pu-

blique ? 

 

Comment le 

projet permet 

-il de dévelop-

per des pra-

tiques cultu-

relles ou spor-

tives ? 

En quoi le projet 

améliore-i-il le 

cadre de vie et 

participe-t-il au 

bien être des ha-

bitants ? 

Comment le pro-

jet améliore t’il 

l’image positive 

du quartier ? 

En quoi le projet permet-il de faire participer les habitants et partenaires et les rendre acteurs ? 

Soutenir la 

transition éco-

logique 

 

 

 

 

Comment l’action 

menée a-t-elle li-

mitée son impact 

environnemental ? 

En quoi le projet 

intègre t’il les di-

mensions écolo-

giques et environ-

nementales dans 

Comment 

l’action a-t-

elle permis 

de d’amélio-

rer les pra-

tiques fami-

liales à tous 

les âges ? 

Comment le projet 

permet-il de favori-

ser des mobilités 

moins émettrices de 

CO2 ? 

En quoi l’action 

ouvre t’elle a de 

nouveaux métiers  

 

En quoi le pro-

jet permet-il 

une évolution 

ou une trans-

formation des 

pratiques et 

des usages ? 

Comment le pro-

jet permet-il de 

bénéficier et 

prendre soin des 

améliorations ré-

alisées (renatura-

tion, tri, encom-

brants) 
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les actions collec-

tives 

En  quoi le projet intègre t’il la dimension écologique et environnementale ? 

Porter les va-

leurs de la Ré-

publique 

Comment le pro-

jet suscite-il un 

engagement dans 

une démarche ci-

toyenne ? 

Comment le 

projet im-

plique t’il les 

familles ? 

dans la 

transmission 

des valeurs 

de la Répu-

blique ? 

En quoi le projet 

permet-il de renfor-

cer le sentiment 

d’appartenance 

dans le champ éco-

nomique et dans la 

société ? 

En quoi le pro-

jet renforce t’il 

toutes les 

formes de res-

pect ? 

Comment le pro-

jet est-il rendu 

visible pour le 

plus grand 

nombre ? 

Comment les valeurs de la République sont-elles soulignées ? 

Lutter contre 

les discrimina-

tions 

En quoi le projet 

permet l’ouver-

ture, l’intercon-

naissance et la 

perméabilité entre 

les publics, les 

partenaires et 

évite le repli sur 

soi ? 

En quoi le 

projet amé-

liore-t-il l’ac-

ceptation de 

l’autre avec 

toutes ses 

différences ? 

Favorise-t-il 

la mixité ? 

En quoi le projet 

veille à ce que cha-

cun soit pris en 

considération 

quelque soi ses ori-

gines et son par-

cours de vie ? 

En quoi les 

projets sont 

accessibles à 

tous ? 

En quoi les 

projets sont-ils 

inclusifs et non 

stigmatisants ? 

(Santé men-

tale) 

En quoi le projet 

garantit-il la 

place de chacun 

dans son envi-

ronnement ? 

 

Assurer l’éga-

lité femme-

homme 

Comment l’action 

permet elle l’amé-

lioration du re-

gard et des com-

portements vis à 

vis de l’autre ? 

En quoi l’ac-

tion permet-

elle l’évolu-

tion ou le 

changement 

des pratiques 

éducatives 

(mixité) ? 

Comment l’action 

lève t’elle les freins 

à une formation, un 

emploi ou une créa-

tion d’entreprise ? 

En quoi l’ac-

tion permet 

elle l’ouverture 

à tous et 

toutes ? 

 

Le projet prend-il 

en compte la 

place de chacun 

dans son cadre 

de vie et au sein 

des espaces et 

équipements pu-

blics ? 

Comment le projet permet la prise en compte des femmes et des hommes en lien avec la grille perfégal ? 
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Evaluation des actions 

 

Critères d’évaluation & questions 

évaluatives 

INDICATEURS 

Effectivité 

 

- Les actions sont-elles réalisées ? en 

quoi ?  

 

 

- Quel est l’état d’avancement

 des actions ? 

 

 

- Quelles modalités sont mises en 

place pour le suivi et la réalisation des 

actions ? 

 

 

Nombre d’actions réalisées 

 

Nombre d’actions partiellement réali-

sées Nombre d’actions non réalisées 

Par action : 

 

- Nombre d’interventions réalisées - 

Dates de réalisation (étapes des inter-

ventions menées) 

- Comptes rendus des interventions au-

près des bénéficiaires 

- Comptes rendus des rencontres de 

réseau pour la réalisation des interven-

tions 

Taux consommation des crédits 

Efficacité 

 

- Les actions ont-elles permis un ren-

forcement, un approfondissement ou 

une coopération entre les acteurs ? 

-  En quoi les actions ont-elles répondu 

ou s’inscrivent-elles / aux objectifs lo-

caux, nationaux ? 

- Les actions ont-elles atteint leurs ob-

jectifs 

 

 

Nombre d'actions nouvelles / renfor-

cées/ complémentaires à ... 

Evaluation des actions selon les indicateurs 

établis (Bilan par action) 
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Critères d’évaluation & questions 

évaluatives 

INDICATEURS 

Cohérence 

 

- Les moyens mis en œuvre pour la ré-

alisation des actions sont-ils adaptés 

et suffisants ? 

- Les actions sont-elles complémen-

taires avec les autres dispositifs exis-

tants ? Et touchent-elles tous les âges 

familles/jeunes ? 

 

 

Moyens mis à dispositions (humain/ maté-

riel/ financier…) 

Analyse des actions et du nombre

 de participants 

Analyse du nombre de nouvelles personnes  

Conformité 

 

- Les actions concernent-elles le pu-

blic visé habitants des QPV ? 

- Les bénéficiaires sont-ils associés 

dans la réalisation des actions ? 

- Les actions touchent-elles autant 

de filles que de garçons ? 

 

 

Échantillonnage des participants  

Taux de participation des bénéficiaires 

Nombre de femmes et hommes par action et 

par tranche d’âge 

Effets 

 

- Quels sont les effets observés sur 

le public en termes de … : 

… image positive du quartier ? 

… réussite éducative, réussite scolaire? 

… ouverture culturelle ? 

… emploi, développement des réseaux ? 

… de changement de pratiques 

 

- Comment les bénéficiaires se sont-ils 

investis ? 

 

 

- Les actions sont-elles adaptées 

aux besoins ? 

 

 

 

 

Bilan par action et bilan global 

 

 

 

 

 

 

 

Observations/ participation/ ressentis des béné-

ficiaires 

 

Niveau de satisfaction des bénéficiaires 

 

Il y a-t-il eu des effets induits non attendu ? 

Il y a-t-il eu des effets liés à la transformation ur-

baine ? 
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10. Annexe 2 : Les engagements particuliers des partenaires 

La culture : soutenir l’expression et le développement de sa propre culture (DRAC) 

Pour la Direction Régionale des Affaires Culturelles, les pratiques culturelles sont des éléments 

indispensables aux relations entre les habitants et leur territoire de vie, et entre les habitants 

eux-mêmes. Elles doivent donc être reconnues, encouragées, et si nécessaire accompagnées. 

Les expériences artistiques et esthétiques que partagent les artistes avec les habitants consti-

tuent quant à elles, une des dimensions indispensables à la création de nouveaux imaginaires 

partagés. Imaginaires sans lesquels les transitions écologiques, économiques et démocratiques 

qui sont face à nous semblent difficilement acceptables et réalisables. Il convient donc de ga-

rantir la présence de l’art partout, dans tous les domaines et dans les différents moments de 

vie des citoyens. 

Aussi, pour lever les freins d’accès à l’offre artistique, et offrir à chacun la possibilité d’exprimer 

et de développer sa propre culture, il convient d’adopter une approche territoriale, permettant 

de croiser la poursuite de la généralisation de l’éveil, et de l'éducation artistique et culturelle, 

avec la présence artistique, au plus près des habitants, le développement de ressources cultu-

relles, une attention à la qualité architecturale et aux patrimoines ainsi que l’implication des 

habitants dans la vie artistique et culturelle. 

Le Contrat de ville offre pour cela, un premier niveau essentiel de coopération entre habitants, 

acteurs associatifs, artistiques, culturels, sociaux et éducatifs favorisant l’interconnaissance, et 

la construction commune de projets. La politique de contractualisation portée par la Direction 

Régionale des Affaires Culturelles auprès de Haut-Bugey Agglomération, et des communes 

d’Oyonnax et de Bellignat, offre quant à elle, un second niveau de coopération englobant la 

question des quartiers Politique de la ville, à travers une approche prioritaire et intégrante aux 

projets artistiques du territoire. Il existe plusieurs formes de conventions : 

 Convention territoriale d’éducation aux arts et à la culture,  

 Convention vers un projet culturel de territoire,  

 Plan local ou territorial d’éducation artistique et culturelle  

 Contrat territoire lecture. 

L’articulation de ces deux niveaux de coopération doit garantir la cohérence d’une approche 

territoriale, équitable en matière d’accès et de participation de tous à la vie artistique et cultu-

relle. 

 Proposition d’axes spécifiques Culture : 

 Agir pour la réussite, la capacité à choisir sa vie à travers la participation des habitants 

à la vie culturelle et à leur accès à l’offre culturelle, 

 Favoriser la pratique artistique dès le plus jeune âge et tout au long de la vie, 

 Garantir l’égalité d’accès à l’offre culturelle et artistique sur la ville, 
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 Accompagner les défis du quartier par des actions sensibles et artistiques pour donner 

à voir d’autres modèles de développement 

La Banque des territoires un accompagnement renforcé 

 

La Banque des territoires accompagne, pour cette nouvelle génération de Contrats de ville, 

Engagements Quartiers 2030, les collectivités, pour mettre en œuvre leurs projets de territoire 

dans les quartiers prioritaires de la Politique de la ville, et plus particulièrement autour de deux 

priorités stratégiques, la transformation écologique et la cohésion sociale et territoriale, en 

vue :  

D’accélérer le verdissement des quartiers : atténuation du changement climatique (rénova-

tion thermique des bâtiments, et notamment les écoles, déploiement de réseaux de chaleur, 

décarbonations de la mobilité, etc.) et adaptation des quartiers au changement climatique 

(renforcement de la nature en ville, lutte contre les îlots de chaleur, aménagements urbains, 

etc.) ; 

De favoriser l’investissement dans les projets renforçant le développement économique, l’at-

tractivité des quartiers et les équipements nécessaires aux habitants ;  

De soutenir l’entrepreneuriat via le programme « Entrepreneuriat Quartiers 2030 » porté par 

Bpifrance  

Pour ce faire, la Banque des Territoires déploie son offre globale, mais aussi des programmes 

ou interventions dédiées, prévus notamment dans le cadre de la Convention d’objectifs signée 

avec l’Etat relative aux quartiers prioritaires de la Politique de la ville.  Il s’agit notamment : Pour 

ce faire, la Banque des Territoires déploie son offre globale, mais aussi des programmes ou 

interventions dédiées, prévus notamment dans le cadre de la Convention d’objectifs signée 

avec l’Etat relative aux quartiers prioritaires de la Politique de la ville.  Il s’agit notamment :  

De crédits d’ingénierie pour cofinancer l’ingénierie de projets urbains dans le cadre du Nou-

veau Programme National de Renouvellement Urbain, et pour accompagner des projets de 

développement économique, de cohésion sociale ainsi que des interventions sur l’habitat privé 

dégradé ; 

De fonds propres pour investir dans des projets visant au développement de l’attractivité des 

quartiers et à la cohésion sociale           

De prêts de long terme pour financer les projets dans les quartiers, aux côtés des bailleurs 

sociaux mais aussi pour la réalisation d’équipements avec les collectivités et avec des porteurs 

de projet privés.  

 La Banque des Territoires de la Caisse des Dépôts veillera également à ce que l’ensemble de 

ses dispositifs de droit commun bénéficient aux quartiers prioritaires de la Politique de la ville 

(foncières de redynamisation, investissements pour la mobilité durable, France Services ...).  
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 Pour chaque sollicitation financière (prêt, ingénierie, investissement), l'accompagnement de la 

Caisse des Dépôts sera subordonné aux critères d'éligibilité de son cadre d’intervention ainsi 

qu'à l'accord préalable de ses organes décisionnels compétents. 

 

La définition des objectifs opérationnels et des objectifs renforcés se fera en lien avec le socle 

commun et les thématiques sur lesquelles les projets porteront. L’adaptation des thématiques 

reste ouverte afin de proposer des réponses opérationnelles liées au contexte et aux problé-

matiques à solutionner. 

 

Le CISPD local 

Le CISPD est coordonné depuis le 01/01/2023 par le Chef de la Police Municipale d’Oyonnax. 

La période Covid et post Covid, les tensions et guerres, la crise économique, sociale et envi-

ronnementale, le contexte d'attentats, les émeutes de l'été 2023, viennent questionner la sé-

curité, la gestion d'évènements et de situations qui impactent les territoires en politique de la 

ville, et leurs habitants, dont les fragilités les rendent plus vulnérables à ces chocs, qui génèrent 

pour eux : 

 Sentiment d'insécurité, 

 Crainte de nouvelles émeutes et attentats 

 Vigilance, ou réduction des sorties, ou du temps des sorties dans l'espace public,  

 Exaspération face aux incivilités et à la délinquance du quotidien. 

 

La dynamique partenariale et territoriale du précédent contrat de ville 2015-20223, a permis à 

tous les acteurs locaux : 

 De porter un intérêt particulier, et coordonné sur la prévention de la délinquance, ainsi 

que sur la lutte contre toutes les formes de violences, 

 D'améliorer durablement la sécurité et la tranquillité publique, au plus proche de tous 

les domaines de la vie quotidienne des habitants des deux QPV d'Oyonnax et de 

Bellignat  

 

Ces enjeux de la sécurité, de la tranquillité et de la prévention de la délinquance sont également 

ressortis des concertations citoyennes des 30 septembre (Bellignat) et 17 octobre 2023 (Oyon-

nax), et ils ont été croisés avec les analyses des partenaires : 

 Un cadre de vie où chacun se sente bien, et en sécurité,  

 Une mixité sociale qui permet à tous de s'épanouir au sein des quartiers, 

 Une éducation qui inculque les valeurs du travail, de la République, et du vivre 

ensemble, 
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Il convient de reconduire, au titre du Contrat de ville 2024-2030, cette dynamique de préven-

tion de la délinquance, multi partenariale de proximité, reconnue et qui fait ses preuves, no-

tamment sur ses volets éducatif et préventif : 

 Le CISPD et son ingénierie adaptée depuis le 1er/01/2023 au besoin du terrain par la 

mise en place d'un coordinateur. Il est le dispositif majeur de ce territoire, dans un 

contexte de travail et d'interventions en liens, qui s'adapte en permanence aux 

diagnostics du terrain, aux alertes des habitants et des professionnels, aux analyses des 

temps réguliers et repérés des coordinations de quartiers (après chaque période de 

vacances scolaires). 

 La médiation sociale (Service Politique de la ville, Dynacité, ADSEA, Centres sociaux) à 

la rencontre des jeunes et des habitants (l’aller vers), au sein des maisons de quartiers 

et des structures partenaires, et en lien avec les associations de proximité 

 Le Programme de Réussite Educative (PRE)  

 Le Contrat Local de Santé renforcé depuis 2021 par le Contrat Local de Santé Mentale 

 L'accompagnement des femmes via la délégation de la ville d'Oyonnax, et le lieu de 

ressources de l'association Place des Femmes (déclaration JO 25/07/2023) 

 Les actions du Contrat de ville et de la Cité éducative qui est venue renforcer le premier 

depuis 2021. 

 La Gestion Sociale Urbaine de Proximité (GSUP), indissociable du Nouveau Programme 

National de Renouvellement Urbain 2020-2026. Dans son contexte de déploiement 

opérationnel à Oyonnax et à Bellignat, le renouvellement urbain est une opportunité 

concrète d’améliorer les Quartiers Prioritaires de la Ville, le cadre de vie et le quotidien 

de leurs habitants.  
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11. Annexe 3 Fiche action 2024 

 

Fiche Action 2024 Cadre de vie 

 

 Orientation stratégique  Des quartiers résilients, facteurs de mixité 

sociale, plus sûrs et plus tran-

quilles 

Priorités locales (objectifs partagés) Poursuite du renouvellement urbain en lien 

avec : 

La transition écologique, économique et so-

ciale   

Le retour à la mixité  

Le vieillissement au sein des quartiers 

Le besoin de tranquillité urbaine  

La Prévention de la Délinquance 

Partage des espaces publics  

Baisse des incivilités et des infractions 

Déclinaisons des objectifs partagés Amélioration qualité énergétique, architec-

turale, cadre de vie, confort … 

Facilitation du parcours résidentiel  

Sensibilisation et changement des pratiques 

de consommation 

Promotion des espaces d’échanges et de 

mixité 

Intégration de la sécurité et de la tranquillité 

via le NPNRU et la GSUP 

Accompagnement des jeunes et des familles  

Animations de lieux d’échanges, de mixité, et 

d’inter générations  

Actions renforcées d’interconnaissance au 

sein des quartiers : médiations, présence po-

licière, présences des partenaires de terrain 

Exemples d’actions  Groupes de travail NPNRU et GSUP 

Eco logis 

Projets mémoire (Oyonnax et Bellignat) 

Fêtes Anru 

Cafés habitants/Partenaires 

Ateliers tri 

Maisons du projet d’Oyonnax et de Bellignat  
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Actions renforcées au sein des quartiers : 

médiations, sur entretien, gestion des en-

combrants … 

Coordination des quartiers  

CISPD 

Dispositifs sécurité 

Médiations sociales  

Animations des salles de quartiers  

Plateforme estivale  

Oyo plage 

 

Suivi et évaluation  Bilans annuels des actions (Eco logis, projets 

mémoire, fêtes …) 

Bilan animations et fonctionnement des Mai-

sons du projet 

Avancement NPNRU : nombre de réhabilita-

tions  

Mobilisation habitants  

Bilans annuels des dispositifs Prévention de 

la Délinquance 

Nombre de temps de réunions et d’échanges  

Nombre et détails des accompagnements 

Prise en compte du socle commun  Participation des habitants 

Coordination partenaires 

Mixité  

Lutte contre les discriminations  

Egalité Femmes /hommes 

Référence et partenaires mobilisés Bailleurs 

HBA-Politique de la ville et CLIC 

Villes d’Oyonnax et de Bellignat   

Centres sociaux  

Associations de proximité 

Habitants et Conseil citoyens 

Conseil départemental 

Partenaires NPNRU et GSUP 

Partenaires du CISPD  
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 Fiche Action 2024 Vivre ensemble 

 

Orientation stratégique  Des quartiers ouverts à tous et vivables 

pour tous 

Priorités locales (objectifs partagés) Favoriser la cohésion sociale en lien avec : 

L’animation et l’occupation des espaces pu-

blics tout au long de l’année 

L’interculturalité  

Les médiations de proximité  

L’accès aux droits, aux soins  

Déclinaisons des objectifs partagés  Poursuite des temps et des espaces de ren-

contres 

Promotion des valeurs républicaines dans le 

respect des spécificités de chaque culture  

Lutte contre la radicalisation  

Prévention et actions ciblées sur la santé, la 

santé mentale 

Information et accès autonome aux droits  

Exemples d’actions  Temps d’échange et d’interconnaissance au 

sein des quartiers, dans les centres sociaux, 

dans les écoles et les collèges 

Mixité (loisirs, sports, culture)  

Fêtes de quartiers  

Festival des femmes du monde  

ASV 

PRA 

PRE 

Dispositifs PJJ 

CISPD 

Actions Cité éducative  

Accompagnements individuels et collectifs : 

numérique, accès aux structures, aller vers 

 

Suivi et évaluation  Nombre d’actions d’information et de pré-

vention, de sessions 

Partenariats  

Nombre et genre des participants ou de per-

sonnes suivies 

Prise en compte du socle commun  Lutte contre les discriminations 

Egalité Femmes/Hommes  

Participation des habitants  

Coordination partenaires  

Mixité 
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Référence et partenaires mobilisés Centres sociaux  

Association de proximité 

Habitants et Conseil citoyens 

HBA Politique de la ville 

Villes d’Oyonnax, Bellignat et Arbent  

Partenaires du Contrat de ville, et de la Cité 

éducative 
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Fiche Action 2024 Education parentalité 

Orientation stratégique  Des quartiers favorisant l’égalité des 

chances, et éducatives dès le plus jeune 

âge 

Priorités locales (objectifs partagés) Soutenir la réussite éducative et la socialisa-

tion en lien avec : 

Les parents dans leurs rôles auprès de leurs 

enfants 

L’ouverture sur le monde 

L’accès aux droits 

Déclinaisons des objectifs partagés Accompagnement des enfants, des jeunes et 

des parents  

Lutte contre le décrochage scolaire et l’ab-

sentéisme 

Promotion des activités sportives, culturelles 

et socio culturelles 

Informations sur les droits  

Exemples d’actions  Aides aux devoirs 

Parrainage  

PMI,  

Lieux d’accueil  

Liaisons Ecoles/Clubs 

Actions avec tous les clubs sportifs 

Animations et programme du CCA 

Actions Cité éducative  

Suivi et évaluation  Nombre de familles suivies, d’enfants ou de 

jeunes soutenus 

Nombre et genre des bénéficiaires  

Niveau des élèves (entrée collège)  

Nombre et nature des actions  

Partenariats 

Prise en compte du socle commun  Lutte contre les discriminations 

Egalité Femmes/Hommes  

Participation des habitants  

Coordination partenaires  

Mixité 

Référence et partenaires mobilisés HBA Politique de la ville 

Villes d’Oyonnax, Bellignat  

Centres sociaux  

Association de proximité 

Habitants et Conseil citoyens 

Cité Educative  

Conseil départemental  
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Fiche Action 2024 Développement économique et accompagnement à l’emploi 

 

Orientation stratégique Des quartiers dynamiques, et parcours de 

réussite 

Priorités locales (objectifs partagés) Mettre en avant les parcours de réussite et 

d’insertion en lien avec : 

La levée des freins qui persistent  

La lutte contre le décrochage scolaire 

La Prévention de la Délinquance 

L’aller vers  

L'accompagnement adapté et personnalisé 

pour les plus éloignés ou en difficulté de 

l’emploi, des mobilités ou des modes de 

garde 

Favoriser la connaissance et l’accès aux outils 

numériques et à la formation linguistique 

Déclinaisons des objectifs partagés Interconnaissance EP et demandeurs d’em-

ploi 

Poursuite de la promotion et la mixité des 

métiers  

Valorisation des clauses sociales vis à vis des 

habitants, des collectivités de l’EPCI et des EP 

Repérages des publics les plus précaires 

Soutien de l’entreprenariat et de l’Economie 

Sociale et Solidaire   

Articulation des leviers de l’insertion  

Articulation des parcours d’accès à la forma-

tion ou de recherche d’emploi 

Soutien des mobilités 

 

Exemples d’actions  Actions Aller vers  

Actions de la Cité éducative  

Actions des partenaires économiques et so-

cio-économiques 

Parrainages  

Rapprochements EP et habitants  

Clauses d’insertion  

Permanences d’accès aux droits et informa-

tions   

Plateformes de mobilité, ou aides à la mobi-

lité 
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Suivi et évaluation  Nombre et nature des actions 

Nombre et genre des bénéficiaires 

Partenariats  

Nombre des projets soutenus  

Nombre des parcours 

Nombre de retours à l’emploi 

Prise en compte du socle commun  Lutte contre les discriminations 

Egalité Femmes/Hommes  

Participation des habitants  

Coordination partenaires  

Mixité 

Référence et partenaires mobilisés Partenaires de l’emploi, de la formation 

HBA Politique de la ville et service écono-

mique 

Conseil départemental 

Cité Educative  

 Villes d’Oyonnax, Bellignat  

Centres sociaux  

Association de proximité 

Habitants et Conseil citoyens 
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Fiche Action 2024 Santé/Sports/Culture 

Orientation stratégique Des quartiers favorisant l'Aller mieux, et 

l’ouverture 

Priorités locales (objectifs partagés) Maintenir les conditions de comportements 

résilients et ouverts sur l’extérieur et aux 

autres  

Déclinaisons des objectifs partagés Poursuite de la découverte, de l’expérimen-

tation et de l’accès aux sports, à la culture et 

aux actions citoyennes 

Prévention de la précarité sanitaire, des con-

duites à risques, des pathologies en lien avec 

les comportements alimentaires, et du mal 

être  

Maintenir le confort des habitants au sein de 

leurs logements et dans leur vie de quartier 

Développer l’accessibilité sociale à l’alimen-

tation 

Exemples d’actions  Lieux d’accueil et d’écoute  

Liaisons Ecoles/Clubs 

Actions avec tous les clubs sportifs 

Animations et programme du CCA 

Plateforme estivale 

Actions Cité éducative 

FIL 

Suivi et évaluation  Nombre et nature des actions 

Nombre et genre des bénéficiaires  

Partenariats  

Prise en compte du socle commun  Lutte contre les discriminations 

Egalité Femmes/Hommes  

Participation des habitants  

Coordination partenaires  

Mixité 

Référence et partenaires mobilisés Centres sociaux  

Association de proximité 

Habitants et Conseil citoyens 

HBA Politique de la ville 

Villes d’Oyonnax, Bellignat 

Partenaires du Contrat de ville, et de la Cité 

éducative 
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Annexe 4 : Bilan du Contrat de Ville 2015-2023 
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Annexe 5 : Actions Politique de la Ville financées par le Conseil Départemental 

Le Département finance des actions qui relèvent de son champ de compétences, à savoir : 

* « l’habitat, le logement et le cadre de vie ». Au-delà des financements importants 
liés aux opérations sur le bâti -rénovation urbaine- sont visés : l’appropriation des change-

ments liés aux rénovations par les habitants, les attributions de logements coordonnées entre 

bailleurs et la mobilité dans le parc, le parcours logement, la diversité des logements et leur 

adaptation aux besoins. 

* « l’accès à l’emploi/ Insertion » notamment à travers la mise en place d’actions 
pour permettre de lever des freins à l’emploi la mise en place d’actions permettant l’inscrip-

tion dans un parcours, la promotion des actions de redynamisation socioprofessionnelle, 

celles favorisant l’entraide  dans la recherche d’emploi. 

* « l’éducation et de soutien à la parentalité » en soutenant le développement 
d’actions de prévention précoce ainsi que de soutien aux parents d’adolescents , des actions 

permettant aux familles de concilier vie familiale et vie professionnelles (ex : prise en compte 

d’horaires atypiques), de renforcer les actions de prévention en direction des jeunes 

* « la santé » avec des actions pour la santé des jeunes) ou celle des personnes 
âgées. Plus globalement l’accès aux soins pour les publics des quartiers 

* la « prévention de la délinquance ». Une priorité pourrait être donnée aux actions 
permettant d’apporter des réponses aux victimes de violences et de la prévention 

* « questions plus transversales ». Priorité serait donnée aux actions visant l’égalité 
(accès aux droits, lutte contre la fracture numérique, entre les femmes et les hommes) et le 

soutien au lien social. Le développement de réponses partenariales coordonnées en matière 

d’accueil et d’accès aux droits sociaux constitue un enjeu majeur. 

Le Département souhaite une évaluation globale annuelle et spécifique des actions financées 

par la Politique de la ville. 

Le Département s’engage pendant la durée du contrat, soit 2024-2030, avec une clause de 

revoyure en 2028 en fonction des évaluations menées. 
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